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Organisation de la prevention primaire en Suisse 
  Mod le Prevention 83>> 
Soci~t~ suisse de mddecine sociale et pr6ventive ~'2 

1. But 
Cette pr6sentation d 'ensemble de la probl6matique de 
la pr6vention des maladies en Suisse a pour but de 
faciliter la discussion objective ~ ce propos, en particu- 
lier en rapport  avec ta question de la promulgation 
d 'une loi f6d6rale sur la pr6vention des maladies. 

2. Pour une prevention efficace des maladies 
2.1 Potentialit~s de la prevention 
Les maladies dites de civilisation (maladies cardio- 
vasculaires, cancer, affections pulmonaires, alcoo- 
lisme) repr6sentent aujourd 'hui  en Suisse, avec les 
accidents et le suicide, l'essentiel des motifs d'hospita- 
lisation et de mort  pr6matur6e. Beaucoup des causes 
de ces maladies ont 6t6 pr6cis6es au cours des der- 
nitres d6cennies, ce qui a rendu possible le d6veloppe- 

Pr6par6 par un groupe de travail et approuv6 par le Comit6 de la 
SSMSP (auteurs: Th. Abelin, Ursula Ackermann-Liebrich, 
J. Martin, R. Leu). 

2 Adresse de correspondance: professeur D' m6d. Th. Abelin, 
Institut de m6decine sociale et pr6ventive, Universit6 de Berne, 
Finkenhubelweg 11, CH-3012 Berne. 

ment de mesures de pr6vention ~<dirig6es>>. Au premier 
plan de ces causes, on trouve des risques en rapport 
avec le style et les habitudes de vie, comme une 
alimentation real 6quilibr6e, le manque d'exercice 
physique, la consommation de diverses substances 
nuisibles et la tension (stress). Et  on sait actueUement 
que, en Suisse aussi, la mise en oeuvre rationnelle de 
diverses mesures peut permettre  une r6duction de ces 
risques de faqon 6conomiquement  int6ressante. 

2.2 Pr6rnisses de la prevention 
Les facteurs de risque principaux menant  aux maladies 
dites de civilisation 6tant en rapport  surtout avec un 
style de vie et des comportements  individuels d6favo- 
rabies, c'est en d6finitive h l'individu, sous sa responsa- 
bilit6 propre,  qu'il revient de d6cider s'il entend mener  
sa vie dans le sens de la promotion de sa sant6 ou pas. 
Le principe de la libert6 de chacun de tenir compte de 
mesures pr6ventives est reconnu comme important. 
En tant que membre  de la collectivit6, chacun toute- 
fois est soumis en permanence,  depuis son enfance, 
de multiples influences ext6rieures qui rendent difficile 
pour lui, sans doute,  de d6terminer sa fa~on de vivre 

Environnement social 
- Famille 
- Entourage/Voisinage 
- Ecole/Milieu de travail 
- Loisirs/Soci6t6s 
- Offres commerciales/Publicit6 

- L6gislation 

q 

Habitudes/Style de vie 
[- Manger et boire 
I-  Consommation de substances 

~ |  nuisibles ~ la sant6/Drogues 
- Sport/Manque d'exercice 
- Stress/Repos 
- Convivialit6/Solitude 

tC. 

Individu ~ Sant6 (I) -----~Sant6 (II) 

D~pistage I 
Traitement f - Environnement physique 

- Logement 
- Alimentation 

"-1 - Place de travail 

L 
- Eau/Egouts 
- Air/Bruit 

, -  etc. 

Fig. 1. Facteurs influenfant la santO. (Tir6 de: Abelin, Th.,: Pr/iventivmedizinische Animatoren fOr den Kanton Bern, 
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de mani~re isol6e, voire contre la tendance (la mode) 
pr6valant parmi ses concitoyens. Dans le m6me sens, il 
serait sans doute irr6aliste d'attendre des parents et 
enseignants qu',ils soient constamment des exemples 
s'ils ne peuvent b6n6ficier de mani~re r6guli6re d'in- 
formation, de formation et de soutien pertinents et 
comp6tents. La f igure  1 r6sume comment divers fac- 
teurs influencent la sant6 de l'individu, soit par le canal 
de ses comportements, soit par celui de son environne- 
ment physique et social. 
Une pr6vention efficace des maladies doit par cons6- 
quent 6tre ancr6e h trois niveaux (fig. 2): 
- L ' ind iv idu  et la famil le ,  par l'information et la 

motivation: 6ducation pour la sant6 h l'6cole, ensei- 
gnement d'6conomie familiale, conseils aux m~res et 
aux families, cours pour adultes, efforts p6dagogi- 
ques dans l'activit6 des m6decins praticiens, etc. 

- La  collectivitY: promotion d'une atmosphere favora- 
ble h la pr6vention par des actions au sein de la 
collectivit6, en collaboration avec des associations, 
entreprises, commerces, par exemple selon les 
enseignements du Programme national de recherche 
No 1, ~ Nyon et Aarau. Soutien de ces efforts par 
une ,publicit6 pour la sant6~ dans les media, 
cin6mas, etc., afin de contrebalancer la r6clame, 
jusqu'ici unilat6rale, en faveur des produits nuisibles 
tt la sant6 (d6penses de 100 millions de francs par an 
en Suisse actuellement pour ladite r6clame). 

- L a  l~gislation: en rapport avec les influences aux- 
quelles est soumis l'individu sans le vouloir: offre 
commerciale de certaines substances, publicit6, 
imp6ts sp6ciaux, mesure d'hygi6ne de l'environne- 
merit et du travail, etc. 

Educat ion pour  la sant~ et prevent ion  au sein de la 
collectivitO constituent helles deux l'6pine dorsale des 
mesures dites persuasives de pr6vention, et doivent 
intervenir aussi pros de la population que possible. 
C'est pourquoi s'impose ~ cet 6gard une organisation 
d6centralis6e (niveau du canton ou de la commune), 
off la r6alisation des programmes peut 6tre confi6e 
des organismes priv6s. Alors m6me que le fait de 
participer ~t des actions pr6ventives doit rester libre 
(aussi longtemps que la sant6 de tiers n'est pas 
menac6e), il est important que la mise h disposition de 
moyens pr6ventifs ~ tous les citoyens, et le fait 
d'assurer l'acc6s /~ ces moyens, soient consid6r6s 
comme une thche imp6rative de l'Etat. 

2.3 Soutien technique et dvaluation 
L'6ducation pour la sant6 comme la pr6vention au sein 
de la collectivit6 n6cessitent, /i l'arri~re-plan, un sou- 
tien technique et didactique comp6tent, qui ne peut 
6tre garanti que par des institutions sp6cialis6es ad6- 
quatement 6quip6es et structur6es. 

2.3.1 Institutions spdcialisdes (par th~me): Pour des 
raisons d'efficacit6 de l'emploi du personnel n6ces- 
saire, il conviendrait d'avoir en Suisse une instance 
technique par th~me. Dans ce sens, les organismes 
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suivants existent d6j~ (quoique disposant de moyens 
insuffisants): 
- Tabac: Association Tabagisme (AT) (actuellement 

sans base 16gale pour un soutien par les pouvoirs 
publics), 

- Alcool :  Institut suisse de prophylaxie de l'alcoolisme 
(ISPA), 

- Accidents:  Bureau suisse de prSvention des accidents 
(BPA), CNA. 

Des institutions spdcialis6es doivent encore 5tre cr56es 
(ou 5tablies par le renforcement de structures exis- 
tantes) pour: 
- Spor t  (Ecole fddSrale de gymnastique et de sport de 

Macolin, Association suisse pour le sport) 
- Nutr i t ion (sur la base de la Centrale de documenta- 

tion de l'Association suisse pour l'alimentation). 

2.3.2 Centres de documenta t ion  
p o u r  l 'dducation p o u r  la santd 
De tels centres sont n6cessaires pour traduire de 
maniSre didactiquement adSquate les contenus et les 
messages h transmettre, sous forme de brochures, 
ouvrages scolaires, fiches techniques ou de travail, 
jeux 6ducatifs, etc. I1 est essentiel que ces matSriels 
soient adaptds aux conditions socio-culturelles et c'est 
pourquoi il faut envisager un centre pour chacune des 
trois grandes rSgions linguistiques du pays. La Cen- 
trale de documentation existant dSjh fi Zurich devrait, 
ii supposer qu'elle soit appelde fi desservir toute la 
Suisse al6manique, ~tre restructur6e et renforc6e. En 
Suisse romande et au Tessin, les centres sont ~ cr6er, si 
possible en relation avec des institutions existantes. 

2.3.3 Ana l y se  scientifique, statistiques, ~valuation 
En m6decine curative, l'examen, le diagnostic et le 
suivi sont des conditions d'un traitement efficace. Pour 
la pr6vention, et de mani~re analogue, l'analyse scien- 
tifique des probl6mes, la saisie de statistiques et 
l'6valuation des mesures prises sont indispensables. 
Une partie de ce travail est faite actuellement d6j~ par 
les Instituts de m6decine sociale et pr6ventive (IMSP), 
de m6me que dans les sections de recherche de 
quelques autres organisations (ISPA, BPA). I1 y a lieu 
toutefois (compte tenu aussi de la disponibilit6 limit6e 
de personnes comp6tentes) de promouvoir une coordi- 
nation 6troite dans le sens d'une r6partition des tgtches 
rationnelle. Un financement correspondant est n6ces- 
saire. En ce qui concerne les statistiques qui doivent 
6tre r6p6t6es p6riodiquement, elles devraient en prin- 
cipe 6tre confi6es ~ l'Office f6d6ral de la statistique 
(OFS). 

2.4 Coordinat ion 
D'une part, pour 6tre appropri6, le soutien /l la 
population dans le cadre de la pr6vention primaire doit 
6tre organis6 de mani6re d6centralis6e et adapt6e aux 
circonstances locales. D'autre part, dans une optique 
d'efficacit6 et d'efficience, les actions entreprises loca- 
lement doivent prendre place dans un programme 
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pertinent et rationnel agro`o` au niveau du pays tout 
entier (on pense ici par exemple au support que 
peuvent fournir les institutions sp6cialiso`es, /l la pro- 
duction de moyens pEdagogiques en grande quantito`, 
l'utilisation efficace de la radio et de la to`lEvision). 

3. Financement 
Les o`tudes faites permettent de dire que les coots 
6conomiques imputables simplement ~ l'abus de l'al- 
cool et du tabac en Suisse do`passent de loin 2 milliards 
de francs par an. Par ailleurs, on a pu do`montrer que 
les investissements consentis pour des programmes de 
pro`vention et d'o`ducation pour la santo` 6taient o`cono- 
miquement rentables. Ainsi, le Programme national 
de recherche No 1 ~Prophylaxie des maladies cardio- 
vasculaires~ a montro` un rapport cofit-bo`no`fice favora- 
ble de 1 it 2. Cela o`tant, il est clair aussi qu'il n'est pas 
possible d'obtenir de tels rEsultats sans disposer au 
do`part de certains moyens. . .  
Une estimation des sommes no`cessaires g la ro`alisation 
des mesures pro`ventives pro`sento`es dans la figure 2 
permet d'articuler le chiffre de 30 ~ 50 millions de 
francs par an t. Cela repro`sente environ 1% des 
do`penses publiques pour les soins de santo` darts notre 
pays! Cette somme devrait ~tre do`gagEe progressive- 
ment, au cours des ann6es, par la ConfEdo`ration et les 
cantons, pour ce qui doit 6tee une partie intrins~que de 
leurs tS.ches normales. 

La mise sur pied en Suisse d'une prevention qui 
corresponde aux probl~:mes ~ r6soudre ne pourra se 
r6aliser que si un cadre adEquat est 6tabli au niveau 
fEdEral, et si une partie des moyens nEcessaires est 
mise h disposition par la ConfEdo`ration. Quelques 
remarques de base ~. ce propos: 
- L e s  montants en question concernent une thche 

normale des pouvoirs publics et ne devraient pas 
dEpendre de conditions exto`rieures (par exemple 
des o`conomies dans d'autres secteurs). 

- Ces montants ne devraient pas 6tre financo`s par des 
imp6ts spo`ciaux dont la rentro`e est liEe ~ la pour- 
suite de la consommation par le public de substances 
nuisibles ~_ la santO.. 
On pourrait envisager que ces sommes soient 
conques comme un pourcentage des primes d'assu- 
rance-maladie destino` ~ la pro`vention, avec ris- 
tourne correspondante par la ConfEdo`ration (elles 
pourraient ~tre ensuite ro`parties par l'interm6diaire 
d'un Fonds national pour la pro`vention des maladies 
~. cro`er). 

t L e s  d e t a i l s  d e  ce calcul  p e u v e n t  Etre  o b t e n u s  a u p r E s  d e  la SociEt6 
s u i s s e  d e  m d d e c i n e  s o c i a l e  e t  p r e v e n t i v e .  A t i t r e  d ' e x e m p l e ,  o n  
p e u t  m e n t i o n n e r  q u e  l e  p r o g r a m m e  d e  p r e v e n t i o n  d e  la ville 
d ' A a r a u  (qu i  a fair s u i t e  au  P r o g r a m m e  n a t i o n a l  d e  r e c h e r c h e  

N o  1) b6nEficie  a c t u e l l e m e n t  d e  f o n d s  pub l i c s  ~ r a i s o n  d e  10  f r a n c s  
p a r  h a b i t a n t  e t  p a r  an .  
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Fig. 2. Tgtches dans le domaine de la prevention. 
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Fig. 3. Rdpartition des Mches dans le domaine de la prevention. 

- Les impbts sur le tabac et l'alcool doivent,  selon les 
conceptions modernes en mati~re financi~re, 6tre 
considtrts  en principe comme des mesures de 
politique fiscale, et pas de politique de santt.  I1 est 
certain qu'une imposition accrue du tabac et de 
l'alcool permettrait de soulager les probl~mes que 
rencontrent les finances ftd6rales. Cela 6rant, il 
serait tr~s discutable, compte tenu des 616ments 
exposts  plus haut, de faire apparaitre de tels 
impbts comme la <<punition- de comportements 
personnels dtfavorables ~ la santt.  Par ailleurs, on 
peut relever qu'une 616vation des prix de ces pro- 
duits correspondrait a une orientation souhaitable 
du point de vue de la m6decine prtventive.  

4. R~partition des t~ches entre la Confederation,  
les cantons et les communes 
L'ttude des mesures pr~sent~es ~ la figure 2 conduit 
une rtpartition logique des t/iches entre Conftdtration 
et cantons, bas6e sur des considtrations pratiques et 
objectives. Ainsi, l'organisation et la coordination des 
activitts <<proches de la population, sont une mission 
naturelle des cantons et des communes, pour l'accom- 
plissement de laquelle les organisations prive, es ont, 
darts la tradition 6prouvte de notre pays, un r61e 
important/~ jouer. 

En ce qui concerne le support technique, la mise en 
oeuvre des mass media, le soutien scientifique et 
statistique ntcessaire, et un cadre 16gislatif g6ntral, le 
niveau ftdtral  apparait clairement le plus appropri6 (~ 
noter aussi que le financement de nouvelles tfiches ne 
pourra intervenir relativement rapidement et de fa~on 
g6ntraliste que s'il est rtgl6 au niveau ftdtral) .  
Cette r6partition du travail, dans l'optique du <<ModUle 
Pr6vention 83>> de la Socitt6 suisse de mtdecine sociale 
et prtventive,  est rtsum6e sch6matiquement fi lafigure 
3. 

Summary 
Organization of Primary Prevention in Switzerland (Model '83) 
In connection with the discussion about federal legislation on 
prevention of chronic diseases, the Swiss Society for Social and 
Preventive Medicine has developed a model of services and support 
for primary prevention. According to this model, the following 
division of responsibilities is suggested: 
- Individual level (school health education, preventive activities in 

medical practice and hospital) 
- Community level (community health education) 
- Regional and countrywide level (publicity through mass media; 

technical support; legislative support). 
This model is presented, it is shown how existing organizations and 
agencies already fit into it, and what additional agencies and 
legislative provisions should be introduced. 
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